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Le vrai visage 
des publicitaires 

quand on les laisse faire



Le constat

« Une lèpre, une 

teigne, 
une vérole, 
une horrible 

furonculose, 

une peste. » 

« Situation 
de recel 

patrimonial 
insensé. » 

Jack LANG

« Coups de poing atroces 
du profit. » Michel SERRES

Philippe VAL
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 c
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Quand on les laisse faire…



Quand on les laisse faire…



Quand on les laisse faire



Quand on les laisse faire…



Le constat
Code de 
l’environnement 
bafoué à grande 
échelle



Givors (Loire) (avant démontage)

En infraction



Cabriès (Bouches-du-Rhône)

En infraction



Limoges 
(Haute-Vienne)

Neufchâteau
(Vosges)

En infraction



En infraction

Sorbiers (Loire)
(avant démontage)



En infraction

Privas (Ardèche) Démontés après saisine de la justice



La Ferté-Macé (Orne), parc naturel régional Normandie-Maine (avant démontage)



Thiers (Puy-de-Dôme, Parc naturel Livradois-Forez (démontés après saisine de la justice)

En infraction



Dinan (Côtes-d’Armor) (démontés après saisine de la justice)

En infraction



Linselles (Nord)
(avant démontage)

En infraction



Vignale (Haute-Corse)

En infraction



Château-Arnoud  (Alpes-de-Haute-Provence)

En infraction



Lagord (Charente-Maritime)En infraction



Actions de 
sensibilisation



Paris, devant le collège Pierre-Alviset (5e), 20 mai 1995



Paris, fontaine Saint-Michel, 30 septembre 1995



Paris, Saint-Germain-des-Prés, 28 septembre 1996



Paris, Beaubourg, 28 septembre 1996



Paris, Beaubourg, 28 septembre 1996



Échirolles, 
(agglomération 

grenobloise, Isère), 
5 juin 1999 :

manifestation 
au pied 

et au sommet 
de la

« Raquette 
Leclerc » 

(25 m de haut)



Échirolles, (Isère), 5 juin 1999



Échirolles, 
(agglomération 

grenobloise, Isère), 
27 mai 2000 :

nouvelle 
manifestation 

au pied 
et au sommet 

de la
« Raquette 
Leclerc » 

(25 m de haut)



Clichy-la-Garenne, le paysage by JCDECAUX

Multiples violations du Code de l’environnement. 
Démontés après saisine de la justice



Clichy-la-Garenne, action du 8 octobre 2005



Paris, manifestation devant le Palais d’Iéna (Conseil 
économique et social), 8 février 2007





Montauban 
(Tarn-et-

Garonne), 
28 mars 

2007



Mazamet (Tarn), 
18 mai 2008



Poitiers (Vienne), 25 octobre 2010



« Contre le 
sabotage du 
Grenelle de 
l’affichage »

Paris, 1er juin 2011, hôtel de Roquelaure, ministère de l’Environnement



Ruoms (Ardèche), 
25 juin 2011



Saint-Jean-
de-Védas 
(Hérault), 

4 juillet 2011



Grenoble 
(Isère),
17 juin 
2011



Aubenas 
(Ardèche), 

10 septembre
2011



Grenoble 
(Isère),

23 septembre 
2011



Paris, opéra 
Charles Garnier,
1er octobre 2011 



Sud 
Ardèche, 
opération 

« Pub 
illégale », 

9 juin 
2012

Démontés depuis



Rennes 
(Ille-et-Vilaine),

7 juillet 2012



Bourg-lès-
Valence 
(Drôme),

29 septembre 
2012



Paris
6 avril 2013

Opération 

« Pas de pub, 

des arbres ! »



Paris, 6 avril 2013



Portes-lès-Valence (Drôme), 7 juillet 2013

Opération 

« Pas de pub, 

des arbres ! »



Portes-lès-Valence (Drôme), 7 juillet 2013



Grenoble (Isère), 28 février 2014 Opération « Pas de pub, des arbres ! »



23 novembre 2014 : le maire de Grenoble
annonce qu’il ne renouvellera pas son 

contrat avec JCDECAUX : 
la nouvelle fait le tour de la France

Au cours 
des mois 
suivants, 

plus de 300 
panneaux 
vont être 
démontés



12 février 2015



23 février 2015

Plus de 300 
panneaux seront 

démontés en 
2015



24 février 2015



Démontés depuis

Paris 12 avril 2014



Victoires judiciaires

Lewarde (Nord),
28 juin 2014



Lewarde (Nord),
28 juin 2014



Paris, 15 novembre 2014

Opération 

« Pas de pub, 

des arbres ! »



Victoires judiciaires

Paris, 15 novembre 2014



Victoires judiciaires

Paris, 
15 novembre 

2014

Opération 

« Pas de pub, 

des arbres ! »



Opération 

« Pas de pub, 

des arbres ! »

Floirac et 
Bouliac 

(Gironde), 
16 mai 2015



Varennes-
Vauzelle(Nièvre), 

27 juin 2015



Floirac(Gi
ronde), 
2 juillet 

2016



Floirac(Gir
onde), 
2 juillet 

2016



Brignoud
(Isère), 
17 juin 
2017



Brignoud
(Isère), 
17 juin 
2017



Jeuxey (Vosges), 
24 juin 2017



Jeuxey (Vosges), 24 juin 2017



Jeuxey 
(Vosges), 

24 juin 
2017



Champ-
Près-Froges 

(Isère), 
1er juillet 

2017



Champ-
Près-Froges 

(Isère), 
1er juillet 

2017



Champ-
Près-Froges 

(Isère), 
1er juillet 

2017



Île de 
Noirmoutier 
(Isère), 23  
juillet 2018



Île de Noirmoutier (Vendée), 23  juillet 2018



>> 

PAS DE PUB, DES ARBRES ! 
- opération de recouvrement de panneaux publicitaires - 

> 
REJOIGNEZ-NOUS  !    

Paysages de France est une association qui lutte pour la 
sauvegarde des paysages. Elle combat notamment l’affichage 
publicitaire illégal et vise à faire évoluer la réglementation relative à 
la publicité extérieure.  

Paysages de France 
04 76 03 23 75 - 06 82 76 55 84 

contact@paysagesdefrance.org 

paysagesdefrance.org 

Des centaines de 
milliers de panneaux 
publicitaires 
envahissent trottoirs et 
bords de routes.  
Il faut que ces 
panneaux, dont un 
grand nombre sont 
illégaux, dégagent du 
paysage ! 

Alors que beaucoup de 
panneaux sont déjà 
éclairés, les afficheurs 
tentent d’imposer partout 
les publicités numériques, 
agressives et dévoreuses 
d’énergie…  

Au-delà des paysages 
abimés, la publicité est 
une incitation 
continuelle à la 
consommation et au 
gaspillage des 
ressources de la 
planète.  
 
Une incitation exactement inverse de ce 
que l’urgence climatique nous impose de 
faire pour sauver la planète.  

Règlement de publ ic i té  de Montpel l ier  Méditer ranée Métropole  (MMM)  :    

i l légal  et  «  ant i-envi ronnemental  » !  
x Publicité dans les lieux où elle est normalement interdite par le Code de l’environnement ; 
x Publicités lumineuses, motorisées et numériques autorisées sur les voies publiques ; 
x Panneaux publicitaires de très grand format, au sol et sur les murs, le long des axes les 

plus parcourus ; 
x Principe d’équité foulé au pied : pollution massive pour certains habitants, bien moindre 

pour d’autres ;  
x Panneaux publicitaires scellés au sol dans des communes où ils sont interdits ; 
x Procédure entachée d’illégalité. 

Puisque la procédure d’adoption de ce règlement doit être reprise, l’association Paysages de 
France demande à Michaël DELAFOSSE et aux conseillères et conseillers communautaires de 
Montpellier Méditerranée Métropole de corriger ce règlement pour en faire, non pas une machine de 

Tract



Poitiers (Vienne), 6 juillet 2019



Poitiers (Vienne), 6 juillet 2019



Saint-Jean-de-Védas, Montpellier-Méditerranée-Métropole (Hérault), 11 septembre 2021



Saint-Jean-de-Védas, Montpellier-Méditerranée-Métropole 
(Hérault), 11 septembre 2021





« Pas de pub, des 
arbres : 

je signe ! »



J’ai signé et je 
suis contente !



Actions en 
justice : l’État 

condamné 
86 fois par des 

TA…
(Quelques exemples)



28 tribunaux 
administratifs

différents



9 janvier 2001 :

démontage

Échirolles 
(Isère), 

jugement du 
6 février 2003, 

TA de 
Grenoble



9 janvier 2001 :

démontage

Échirolles (Isère), jugement du 6 février 2003, TA de Grenoble



Clichy-la-Garenne 
(Hauts-de-Seine), 

jugement 
du 4 décembre 2008, 
Tribunal administratif 

de VersaillesQuand on les laisse 
faire



Quand on les laisse 
faire

Clichy-la-Garenne 
(Hauts-de-Seine), 

jugement 
du 4 décembre 2008, 
Tribunal administratif 

de Versailles



Démontés

Saint-Martin-au-Laërt (Pas-de-Calais), parc naturel 
régional (PNR) des Caps-et-Marais-d’Opale, 

Jugement du 12 février 2009, 
tribunal administratif de Lille



Peyruis (Alpes-de-Haute-Provence), jugement du 8 juillet 2009, TA de Marseille



Mondelange (Moselle), jugement du 17 septembre 2009, TA de Strasbourg

Démonté



Mazamet (Tarn), jugements 
du 14 octobre 2010 et du 17 mars 2011, 

Tribunal administratif de Toulouse

Plus de 300 panneaux démontés dans le PNR du 
Haut-Languedoc à la suite 

des actions de Paysages de France



Plusieurs centaines de
panneaux démontés dans le 

PNR d’Armorique

Châteaulin 
(Finistère), parc 
naturel régional 

d’Armorique, 
jugement 

du 17 mai 2013,
tribunal 

administratif de 
Rennes



Vignale (Haute-Corse), 1er mars 2018, tribunal administratif de Bastia



Monein (Pyrénées-Atlantiques), 15 mars 2016, tribunal administratif de Pau

Castelsarrasin (Tarn-
et-Garonne), 

jugement du 10 avril 
2015, tribunal 

administratif de 
Toulouse

Bois-Colombes 
(Hauts-de-Seine), 

jugement 
du 2 juin 2014,

tribunal 
administratif de 
Cergy-Pontoise



Vignale (Haute-Corse), 1er mars 2018, tribunal administratif de Bastia



Vignale (Haute-Corse), 1er mars 2018, tribunal administratif de Bastia



Vignale (Haute-Corse), 1er mars 2018, tribunal administratif de Bastia



Plusieurs centaines de
panneaux démontés dans le 

PNR d’Armorique

Châteaulin 
(Finistère), parc 
naturel régional 

d’Armorique, 
jugement 

du 17 mai 2013,
tribunal 

administratif de 
Rennes



Castelsarrasin (Tarn-et-Garonne), jugement du 10 avril 2015, tribunal administratif de Toulouse



Vignale (Haute-Corse), 1er mars 2018, tribunal administratif de Bastia



Vignale (Haute-Corse), 1er mars 2018, tribunal administratif de Bastia



Corte (Haute-Corse), 21 mars 2019 tribunal administratif de Bastia 



Corte (Haute-Corse), 21 mars 2019 tribunal administratif de Bastia 



Corte (Haute-Corse), 21 mars 2019 tribunal administratif de Bastia 



Corte (Haute-Corse), 21 mars 2019 tribunal administratif de Bastia 



Marcheprime, Mios, PNR Landes-de-Gascogne (Gironde), 21 mars 2019 - TA Bordeaux

Demanldox, Saint-André-les-Alpes, Saint-Julien-du-Verdon PNR du Verdon), Digne-les-Bains, 
(Alpes-de-Haute-Provence), 16 mars 2020 - TA Marseille

Vauxbuin (Aisne), 30 juin 2020 - TA Amiens

Épinal, (Vosges), 7 juillet 2020 - TA Nancy

Neuilly-sur-Seine, (Hauts-de-Seine), 9 novembre 2020 - TA Cergy-Pontoise

Belin-Béliet, Le Barp, Salles, Mios, PNR Landes-de-Gascogne (Gironde),                                 
12 novembre 2020 - TA Bordeaux

Lanton (Gironde), 12 novembre 2020 - TA Bordeaux

Le Barp, PNR Landes-de-Gascogne (Gironde), 12 novembre 2020 - TA Bordeaux

Furiani, (Haute-Corse), 4 février 2021 - TA Bastia

RD1075, 8 communes, (Isère), 7 décembre 2021 - TA Grenoble



Des ministres de 
l’Écologie qui 
attaquent des 

jugements 
ordonnant à des 
préfets de faire 

respecter le Code 
de l’environnement









Un grave 
problème 
soulevé lors de 
cette audition à 
laquelle étaient 
conviées trois 
associations, 
dont Greenpeace 
et Paysages de 
France : 

« L’agrément est 
délivré par l’État, 
autrement dit par 
celui contre 
lequel 
l’association peut 
être conduite à 
saisir la justice »  



Faire évoluer la 
réglementation

Au niveau 
national



Un exemple : 
la loi « Grenelle » 

et ses décrets 
d’application



14 janvier 2011 : projet de décret d’application de la loi Grenelle :
Observations de Paysages de France, page  2



Propositions et 
observations de 

Paysages de 
France, page 48  



Hôtel de Roquelaure, Paris, 1er juin 2011

« Contre le sabotage du Grenelle de l’affichage »



Ø 23 janvier 2012 : Paysages de France adresse un 
mémoire de 24 pages au Conseil d’État 

Ø Bien que confidentiel, le rapport du Conseil d’État est envoyé 
anonymement à l’association. On y lit notamment :

Ø Le travail de Paysages de France y est 
qualifié de « très bien fait et très 
solidement argumenté »

Ø Le rapport souligne que « le résultat (du 
décret est) dans un sens opposé aux 
opinions exprimées à une écrasante 
majorité » dans le cadre de la consultation 
publique de février-mars 2011. 

Dépeçage du Grenelle de l’affichage



Après le 
« Grenelle »



17 avril 2013 : 
concertation 

avant 
une réunion au 

ministère de 
l’Ecologie 



L’une des 
fiches vertes du 
dossier adressé 

à Philippe 
Martin le 5 
juillet 2013.

Ci-contre, l’une 
des mesures 
sollicitées par 
Paysages de 

France en 
matière 

d’affichage 
publicitaire



Dès avril 2013,
le ministère, 
poussé par le 
« lobby » des 

afficheurs, 
envisageait de 

modifier le 
mode de calcul 

de la surface 
des publicités !

Extrait de l’une des fiches 
rouges du dossier adressé à 

Philippe Martin le 5 juillet 2013



Ø Le Conseil d’État prend acte des
multiples corrections de fond et
de forme que le gouvernement a
dû faire ;

Ø Le Conseil d’État corrige lui-
même la 2e erreur la plus grave,
qu’avait signalée en vain
Paysages de France.

Arrêt du Conseil d’État du 4 décembre 2013 
sur le décret « affichage » du 30 janvier 2012 



Autre exemple : 
Le combat acharné contre 
un scandaleux projet de 
décret (2015) inspiré par 
les afficheurs et soutenu 

par Bercy



Ø 2 septembre 2016 : 
1er communiqué de presse de 

Paysages de France :

« Ségolène ROYAL 
veut-elle vraiment faire 
voler en éclats l’une 
des rares avancées du 
Grenelle de l’affichage 
et annuler un arrêt du 
Conseil d’État ayant 
donné raison 
au…ministère de 
l’Écologie ? »



Ø 4 septembre : nouveau communiqué

« L’une des 
mesures phares 
du Grenelle 
(réduction de la 
surface des 
publicités) 
également rayée 
d’un trait de 
plume illégal »



Ø À partir du 20 octobre : sollicitations de 
personnalités. 

üIsabelle AUTISSIER, Allain
BOUGRAIN-DUBOURG, Nicolas
HULOT, Hubert REEVES,
üles académiciens François 
CHENG, René de OBALDIA et 
Jean-Marie ROUART, 
üles écrivains Françoise 
CHANDERNAGOR, Philippe
DELERM et Daniel PENNAC,
üou encore Edgar MORIN, 
Bernard PIVOT, François
MOREL, Régis DEBRAY, Patrick
PELLOUX… 



Ø 5 novembre : à la demande de la 

Paysages de France présente le projet de 
décret.

Informé, le ministère de l’Écologie 
s’invite à la dernière minute…



Le bureau 
de la 

fédération 
vote à 

l’unanimité 
une 

motion 
contre le 

projet



Ø 25 janvier 2016 : nouveau communiqué



Ø 27 janvier : un article de Télérama fait mouche

Extrait
« […] les professionnels ont glissé au 
ministre une phrase surréaliste qu'on peut lire 
au 1er alinéa de l'article 4 : « La surface totale 
des publicités de 12 m2 ne peut en tout état de 
cause dépasser 16 m2 ». CQFD… »



Ø 1er février : 

20 H de France 2

ü Reportage 
avec Éric 
Huftier, vice-
président de 
Paysages de 
France ;
üPrésentation 
des cartes 
réalisées par 
l’association   
(P. Desgranges) 



Ø 2 février : Assemblée nationale

Michèle BONNETON, députée de l’Isère, 
pose une question orale 

au nom du groupe écologiste 





Ø 5 février :

Philippe 
DELERM dans 
Le Parisien du 

5 février

La une du 
Parisien 

Aujourd’hui 
en France et 
un dossier 
de 2 pages



Ø 8 février : Paysages de France diffuse un 
communiqué de presse rappelant que le maintien 
des autres articles du projet serait une forfaiture. 
L’association dénonce un « engrenage infernal » 

Extrait

« Effarant ! 
Le gouvernement n’est plus 
que le porteur de valises des 
afficheurs. »



Ø 9 février :

Le ministre précise que le projet, soumis à 
consultation publique depuis le 15 janvier a fait 
« l’objet de réactions extrêmement fortes » 

Emmanuel MACRON tient 
compte de la mobilisation

Le Monde
« Ces panneaux publicitaires, qui 
constituent une pollution visuelle 
majeure, étaient interdits dans 
les petites communes depuis les 
années 1980 », rappelle Pierre-
Jean Delahousse, président de 
Paysages de France. » 



Ø 9 février :
Laurent 

FETET, invité 
de France 3 
Paris-Île-de-
France pour    

le « dossier du 
jour », 

apprend en 
direct que le 
ministre de     
l’Économie 

vient de jeter 
l’éponge



Ø Cette bataille ce fut entre autres :

réunions
du conseil 

d’administration de 
Paysages de France,  

tous les samedis 
matin, entre                 

le 17 octobre 2015    
et le 13 février 2016 

articles et  
émissions (identifiés) 

citant Paysages de 
France  

messages 
électroniques 

envoyés 

communiqués de 
presse



Faire évoluer la 
réglementation

Au niveau 
local



Un exemple 
« historique » : 

le RLP 
de Paris



Révision 
du RLP de 

Paris



RLP de Paris : quelques-uns 
des résultats :

• 10 dispositions entachées d’illégalité 
corrigées grâce à Paysages de France

• Suppression le 1er janvier 2018 de tous 
les panneaux scellés au sol de plus de      
2 m2 sur le domaine public 

• Fin des 4x3 sur le domaine privé

• Interdiction de la publicité sur écrans 
numériques (publicités et enseignes)



RLP(i)
• Les associations agréées sont obligatoirement 

consultées (à leur demande) pour l’élaboration 
des RLP et RLPi

Le contexte actuel

Métropoles 
intercommunalités, 

communes : 
300 RLP suivis par 

Paysages de France, 

dont la quasi-totalité 

des RLPi métropolitains





2022



2022



2022



Prix de la France 
moche : 

Une initiative 
intempestive ?



Le défi n’était pas évident : 
comment rendre invisibles les 
panneaux de signalisation ? 
Il est ici relevé haut la main !

2020 - Prix spécial 
pour l’ensemble de 

son « œuvre » :
Saint-Germain-du-

Puy (Cher)



« À Montalieu, mets ta 
pub où tu veux ! »

2021 - Catégorie                      
« Campagne » publicitaire : 
Montalieu-Vercieu (Isère) 



France Inter, 5 novembre 2021, émission « Par Jupiter » 
animée par Charline Vanhoenacker et Alex Vizorek.
Frédéric Fromet et la chanson « Il est pas beau mon 

panneau ? », composée à la suite du prix de la France moche  



Des milliers 
de dispositifs 
démantelés 





DIGOIN
(Saône-et-Loire)



DIGOIN
(Saône-et-Loire)



Saint-Jean-de-
Védas (Hérault)

Démonté



Grisolles (Tarn-et-Garonne)

Démonté



Démonté

Saint-
Amans-

Soult (Tarn), 
PNR du 
Haut-

Languedoc



Soyons
(Ardèche)



MONTAUBAN (Tarn)



Aude, parc 
naturel 

régional  
de la 

Narbonnaise 
en 

Méditerranée

Démonté



Gap
(Hautes-Alpes)



MONTAUBAN (Tarn) 
10 juillet 2007



Jeuxey (Vosges)



Sermoise-en-Nièvre 
(Nièvre)



SAINT-AUNES 
agglomération 
de Montpellier 

(Hérault)



SAINT-AUNES 
agglomération 
de Montpellier 

(Hérault)



Golbey (Vosges) 850 m² de panneaux démontés,
Soit l’équivalent d’un terrain de handball



Point trop n’en faut ?



PRIVAS
(Ardèche)

Jugement du 29 septembre 2009
TA de Lyon





Paysages de 
France est une 
association 
indépendante 
des pouvoirs 
économique 
et politique…


